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Orléans, le mercredi 11 février 2026 à 14:57:56

Le passage de la tempête Nils sur une partie du territoire national amène Météo France à 
placer le département du Loiret en vigilance JAUNE pour le phénomène VENT à partir de 
mercredi 11 février 2026 – 20h00 et jusqu’au jeudi 12 février 2026 – 18h00.

En parallèle, considérant les pluies observées ces dernières semaines et l’état de saturation 
des sols et considérant les pluies attendues pour les prochains jours, certains cours d’eau 
du département pourraient connaître des premiers débordements avec un passage en 
vigilance JAUNE CRUE.

En  conséquence,  la  préfecture  du  Loiret  déclenche  une  alerte  sur  les  risques  liés  au 
phénomène météorologique et inondation.

Le vent     :  
La tempête Nils touchera le département du Loiret en fin de journée mercredi 11 février  
2026 et jusqu’en fin d’après-midi jeudi.
Les rafales de vent pourront atteindre 85 km/h localement, notamment au cours de la nuit  
de mercredi à jeudi.

L’attention doit  être portée aux chutes de branches d’arbres et aux débris  et objets qui  
pourraient être emportés par le vent.

Conseils de comportement pour la population :
• rangez ou fixez les objets sensibles au vent  ;
• soyez vigilant lors des déplacements sur les routes bordées d’arbres et de forêt  ;
• évitez les promenades en forêt  ;
• en ville, soyez vigilant face aux chutes possibles d’objets divers  ;
• ne touchez pas aux fils électriques tombés au sol le cas échéant.

Les pluies     :  
La tempête Nils va apporter un lot de précipitations qui va se poursuivre les prochains jours.
À ce stade des prévisions, les cumuls de pluie journaliers attendus sont les suivants  :

Secteur d’Orléans Secteur de 
Montargis

Secteur de Pithiviers Secteur de Gien

Mercredi 11 février 13 mm 12,2 mm 8,3 mm 13,3 mm

Jeudi 12 février 4,6 mm 6,9 mm 6,1 mm 12,8 mm

Vendredi 13 février 18,9 mm 14,2 mm 16,5 mm 16,3 mm

Samedi 14 février 4,3 mm 7,2 mm 4 mm 12,7 mm

Dimanche 15 février 13,3 mm 11,9 mm 9,3 mm 12,6 mm

Ces  cumuls  de  pluies  peuvent  faire  réagir  des  cours  d’eau  dont  certains  ont  un  niveau  
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relativement élevé compte tenu des pluies des derniers jours.

Le phénomène de ruissellement, sur des sols déjà saturés en eau, est également à prendre en  
compte :  point  d’attention  sur  les  zones  de  cuvette  et  les  points  bas  des  différents  
territoires.

Le risque inondation     :  
Plusieurs cours d’eau présentent des niveaux déjà élevés par rapport aux normales de saison  
en lien avec les pluies des derniers jours (Loing et ses affluents, Cosson, Beuvron).

Les différents acteurs du territoire (services de l’État, syndicats de rivières, établissements  
publics  et  collectivités  compétents  en  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention des  
inondations, acteurs en charge de la surveillance des digues de Loire, Conseil départemental)  
ont augmenté leur niveau de vigilance sur la réaction des cours d’eau du département et les  
risques de premier débordement.

• Bassin versant du Loing
L’Ouanne (et  possiblement le  Loing amont)  devrait  être placés  en vigilance jaune crue à  
l’actualisation de 16h00 de la carte Vigicrues.
Les niveaux d’eau pourraient atteindre les niveaux de premier débordement sur ces secteurs  
dans les prochaines 24 heures.
Le Loing aval pourrait également passer en vigilance jaune dans les prochains jours.
Le suivi des niveaux d’eau et les prévisions associées pourront se faire directement sur le site  
www.vigicrues.gouv.fr.

• Le canal d’Orléans
Le Conseil départemental du Loiret a diffusé un premier point de situation sur les niveaux  
d’eau du canal et ses affluents.
Des manœuvres de vannes sont opérées pour faire baisser les niveaux d’eau dans les biefs du  
canal et absorber les écoulements générés par les futures pluies.

• Bassin versant du Cosson et Beuvron
Les niveaux d’eau sont déjà relativement élevés et les premiers débordements pourraient  
être observés ce soir. Point d’attention sur la route qui longe le Cosson à La Ferté-Saint-Aubin  
du côté du camping et le restaurant « L’Eau à la Bouche ».

• La Loire
Les  niveaux  d’eau  sont  relativement  classiques  pour  la  saison.  Néanmoins,  les  pluies  
attendues  sur  le  Morvan  devraient  générer  une  montée  d’eau  supplémentaire  en  Loire,  
couplée à une augmentation des niveaux d’eau sur l’Allier.
Il est possible que le service de prévision des crues Loire-Allier-Cher-Indre place le tronçon  
Loire giennoise en vigilance jaune dans les prochains jours.
L’Etablissement  Public  Loire  reste  attentif  sur  ce  point  et  reste  en  relation  avec  les  
collectivités sur la surveillance des digues.
Le suivi des niveaux d’eau et les prévisions associées pourront se faire directement sur le site  
www.vigicrues.gouv.fr.

• Les autres cours d’eau et les gouffres de la forêt d’Orléans
Aucune réaction significative des autres cours d’eau n’est observée à ce stade.

La direction départementale des territoires, à travers la mission « référent départemental  
inondation » est en relation avec les acteurs de terrain et notamment les syndicats de rivière  
pour signaler toute évolution significative de la situation.

45_ORSEC DG_VIGIMET_MSG_ALERTE_20260211 pref-defense-protection-civile@loiret.gouv.fr

http://www.vigicrues.gouv.fr/
http://www.vigicrues.gouv.fr/


Conseils de comportement pour la population :
• surveillez  la  montée  des  eaux  si  vous  avez  la  nécessité  de  mener  des  activités  à  

proximité de cours d’eau ;
• ne vous engagez en aucun cas à pied ou en voiture sur une voie immergée.

Les mairies sont invitées à diffuser largement cette information auprès des populations, en 
particulier celles qui sont le plus exposées au risque météorologique. Plus généralement, 
les destinataires du présent message sont chargés de mettre en œuvre les actions relevant 
de leur champ de compétences. Une diffusion large au sein de vos services de ce message 
est également conseillée.

Suivez la  situation météorologique et  son évolution en appelant  le  numéro gratuit  de 
Météo-France (05 67 22 95 00) et en consultant un site internet météorologique de votre 
choix (notamment > https://vigilance.meteofrance.fr/fr/loiret).
Suivez la situation des cours d’eau surveillés sur www.vigicrues.gouv.fr.

La préfecture du Loiret pourra établir d’autres points de situation en lien avec l’évolution 
des évènements.

Pour la Préfète,
Le Chef du Bureau de la Protection

et de la Défense Civiles

                                                          Signé

Arnaud BOULAY

45_ORSEC DG_VIGIMET_MSG_ALERTE_20260211 pref-defense-protection-civile@loiret.gouv.fr

http://www.vigicrues.gouv.fr/
https://vigilance.meteofrance.fr/fr/loiret


DESTINATAIRES

Mairies du département Service Départemental
d’Incendie et de Secours

Groupement de Gendarmerie

Direction Interdépartementale de la 
Police Nationale

Service d’Aide Médicale d’Urgence Direction Départementale
des Territoires

Agence Régionale de Santé et 
(Délégation Départementale)

Direction des Services Départementaux 
de l’Éducation Nationale

Direction Départementale de la
Protection des Populations

Direction Départementale 
de l'Emploi du Travail

et des Solidarités
Délégation Militaire Départementale Conseil Départemental

Conseil régional Communautés d’agglomération Communautés de communes

Réseau de Transport d’Électricité ENEDIS Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
Agricole de la Région de Pithiviers 

Opérateurs de Communications 
Électroniques

Office National des Forêts
(Direction territoriale)

Office Français de la Biodiversité
(Service départemental)

Chambre de commerce
et d’industrie

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Chambre d’Agriculture

Délégation Régionale Académique
à la Jeunesse,

à l’Engagement et au Sport

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement

(Unité Départementale)

Direction Régionale de l’Économie, de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités

Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt

Direction Régionale des
Affaires Culturelles

Direction Régionale
des Finances Publiques

Rectorat Université d’Orléans COFIROUTE

Autoroutes Paris – Rhin – Rhône KEOLIS Orléans KEOLIS Montargis

Centre Nucléaire de Production 
d’Électricité Dampierre-en-Burly

Centre Régional des Œuvres Universitaires 
et Scolaires

Météo France

Lig'Air Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 

Commissariat général au développement 
durable (MTE)

Centre Pénitentiaire
Orléans-Saran

Direction Régionale des Douanes Tribunal administratif

Centres hospitaliers d’Orléans, 
Montargis, Pithiviers, Gien

Associations Agréées
de Sécurité Civile

Association des maires du Loiret

Sous-préfectures de
Montargis et Pithiviers

Service de Presse et de Communication 
(Préfecture)

Standard (Préfecture)

COPIE : COZ Ouest
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